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ANNEXES SANITAIRES 
 

1- ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

1.1- Les installations existantes 

 

1.1.1- Généralités 

La loi sur l’Eau a pour objectif principal la préservation de la qualité et des ressources en eau. Son article 
1

er
 stipule que « l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 

développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général ». 
 
La commune est alimentée en eau potable par le syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de la 
région d’Argences qui regroupe 13 communes et qui alimente une population d’environ 10 913 habitants. 
Le service des eaux est exploité en affermage. Le délégataire est la société SAUR en vertu d’un contrat 
ayant pris effet le 1

er
 juillet 2008. La durée du contrat est de 12 ans et prendra fin le 30 juin 2020. 

La société SAUR à la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien, et de la 
permanence du service. 
 
Il n’y a pas de forage ni de source utilisées sur Billy. 
 

1.1.2- Le service intercommunal d’adduction d’eau potable de la région d’Argences (source : Rapport 
annuel 2009) 

� Production  

Le syndicat d’eau n’importe pas d’eau en provenance d’autres collectivités et est parfaitement autonome. 

Les volumes d’eau produits proviennent de deux forages : 

- forage d’Ingouville Moult (prélèvement en nappe souterraine) 

- forage du Punay Moult (prélèvement en nappe souterraine) 

Chaque forage à un débit nominal de 100m
3
/h et une capacité de production de 2000m

3
/jour 

(730000m
3
/an). Ils ont produit en 2009, 648 852 m

3 
au total (+1.92% par rapport à 2008). 

Le syndicat compte : 

- 4 691 abonnements domestiques en 2009 (4620 en 2008), dont environ 2.75% pour Billy, 

- Nombre total d’abonnement (domestiques et non domestiques) en 2009 : 4 692 (+1.56% par 
rapport à 2008), 

Le linéaire du réseau (hors branchements) est d’environ 171.2 kms. 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE BILLY 
ANNEXES ECRITES : ANNEXES SANITAIRES 

PLANIS  2 

 

Répartition des abonnés par commune 

AIRAN 276 

ARGENCES 1491 

BELLENGREVILLE 591 

BILLY 129 

BISSIERES 91 

CANTELOUP 94 

CHICHEBOVILLE 191 

CLEVILLE 145 

CROISSANVILLE 178 

MERY CORBON 415 

MOULT 726 

SAINT OUEN DU MESNIL OGER 99 

VIMONT 266 

TOTAL DES ABONNES 4 692 

 

� Consommation 

En 2009, le volume total d’eau mis en distribution par le Syndicat d’eau s’élève à 655 786 m
3
. 

La consommation moyenne par abonnement domestique est de 106 m
3
 par an et les abonnés industriels 

ou gros consommateurs de 7 889 m
3
, soit un total de 507 127 m

3
 (+0.5% par rapport à 2008). 

 

� Volumes mis en distribution et vendus 

Volumes (m
3
) 2008 2009 Variation 

Volume produit 

 

  

611 999 

 

 

655 786 

 

 

+7.15% 

 

Volume mis en distribution 611 999 655 786 +7.15% 

Volume vendu aux abonnés domestiques 504 589 499 238 -1.06% 

Volume vendu aux abonnés non domestiques  7889  

Volume total vendu aux abonnés 504 589 507 127 +0.5% 
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Performance du réseau 

 

En 2009, le rendement du réseau est de 77.3% (82,4% en 2008). Le taux de renouvellement des réseaux 
est de 1.5%. 

 

1.1.3- Les volumes consommés par la commune de Billy 

En 2009, l’estimation du volume d’eau consommé par la commune est d’environ 13674 m
3
 (nombre 

d’abonné x consommation moyenne par abonnement domestique). 

 

1.1.4- Le réseau d’alimentation en eau potable 

Le document cartographique figurant le réseau d’alimentation en eau potable a été fourni par la 
commune de Billy. 

Le territoire communal est desservi en eau potable par des canalisations de diamètre hétérogène variant 
de 50 à 150 mm et installées le long des voiries. 
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1.2- Les installations à prévoir – La projection des besoins futurs 

1.2.1- Les besoins en eau de la commune 

Une estimation de l’augmentation à venir de la population peut être faite à partir des perspectives de 
développement démographique et économique inscrits dans le projet d’aménagement et de 
développement durable : 

- Nombre d’habitants en 2012 (enquête annuelle de recensement INSEE) : 362 habitants 
(permanents) 

- Nombre de personnes par résidence principale (en 2012) : 2,8  

- Projection du nombre moyen de personnes  par résidence (principale et autres) : 2,5 

- Constructions prévues dans le cadre du P.A.D.D. (échéance 2025) : 25 logements 

- Population supplémentaire estimée (à l’horizon 2025) : 39 personnes soit environ 16 abonnements 

 

Cette estimation permet d’établir un chiffre prévisionnel de consommation d’eau à l’échéance du PADD : 

Population estimée à terme
1
       ……………………………….……………………………….401 habitants 

Consommation moyenne par abonnement domestique en  2009 :……………………….…106 m
3
/an 

Consommation moyenne par abonnement domestique projetée :   ………………………. 106 m
3
/an 

Consommation annuelle projetée :……..………………………………………………. 17 002 m
3 

par an.      

 

La consommation moyenne par abonnement domestique était de 106 m
3
 en 2009 contre 109 m

3
 en 2008. 

De plus, l’évolution des volumes vendus aux abonnés reste stable depuis 1998. On peut donc projeter une 
consommation moyenne par abonnement quasiment identique à 2009. 

La prise en compte du projet de développement communal permet d’aboutir à une estimation des 
besoins supplémentaires d’approvisionnement en eau potable de 3328 m

3 
par an par rapport à 

aujourd’hui pour les habitants de Billy. L’accroissement prévu de la demande en eau potable peut être 
assuré par les équipements existants. 

 

1.2.2- La qualité de l’eau distribuée 

Selon l’article L.1321-2 du code de la santé publique, « Toute personne qui offre au public de l’eau en vue 
de l’alimentation humaine est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation ». 

L’eau distribuée est de bonne qualité et conforme aux normes fixées par la réglementation pour 
l’alimentation humaine. 

Lors du dernier contrôle effectué par la DDASS, le 14 avril 2008, l’eau distribuée était conforme aux 
exigences de qualité en vigueur.  

 

 Nombre de 
prélèvements 
réalisés 

Nombre de 
prélèvements 
non conformes 

% de 
conformité 

Paramètres 
non 
conformes 

Conformité 
bactériologique 

25 0 100% / 

Conformité 
physico-chimique 

25 3 88% nitrates 

 

                                                      
1
 Cette estimation ne tient pas compte des évolutions démographiques engendrées par le solde naturel ni le potentiel 

d’accueil d’une éventuelle résidence de tourisme 
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2- ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 

Conformément aux dispositions de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, les réflexions sur l’élaboration des 
documents d’urbanisme devront intégrer les problématiques de la gestion des eaux pluviales et de 
l’assainissement des eaux usées.  
 

2.1- Assainissement non collectif 
 
Billy appartient au Syndicat de la Vallée de la Muance. Actuellement l’ensemble de la commune est en 
assainissement individuel. Le traitement des effluents est réalisé au niveau de chaque parcelle.  
La conformité des installations est assurée par le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) en 
application de la loi sur l’eau. Les demandes d’assainissement feront l’objet d’une étude de sol transmise 
au SPANC. 

La réalisation d’une carte d’aptitude des sols peut, dans un premier temps apporter une appréciation 
globale des tendances en matière pédologique. Une étude particulière par un cabinet spécialisé pourra 
même se révéler nécessaire. 

Il existe des systèmes d’assainissement autonomes pouvant être implantés sur des surfaces très limitées ; 
ces solutions doivent être le plus souvent retenues pour respecter le principe de gestion économe de 
l’espace. 
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3- RESEAU D’EAUX PLUVIALES 
 

Selon le code civil (article 641), les « eaux de pluie appartiennent au propriétaire du terrain qui les reçoit ». 
Chaque commune est tenue de posséder et d’entretenir un système d’approvisionnement en eau 
indépendant du réseau d’adduction pour lutter contre les incendies et un bassin de stockage et de 
restitution peut éventuellement jouer ce rôle. 
 
Pour la collecte des eaux de pluie, aucun traitement n’est imposé et celle-ci n’est pas obligatoire si son 
intérêt général n’est pas démontré. 
 
Les projets d’urbanisation devront privilégier l’infiltration à la parcelle et prendre des mesures pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et assurer la maîtrise des écoulements des débits. 
 

 

4- LA DEFENSE CONTRE L’INCENDIE 

 

La Communauté de Communes du Val Es Dunes à la compétence incendie. La commune dépend de la 
caserne des pompiers d’Argences. L’étude menée par Saunier et associés en 2007 fait un rapport de 
l’existant et propose des améliorations éventuelles. La commune de Billy est une commune rurale, la zone 
de couverture des hydrants est portée à 400m. 

La commune de Billy est équipée d’un poteau incendie (alimenté par le SIAEP d’Argences) ainsi que de 
deux réserves enterrées : une dans le bourg de 120m³, et une dans le hameau des Closières de 60m³. 

Le bureau Saunier et associés propose de signaler l’emplacement des deux réserves et de favoriser l’accès. 
De plus, la réserve des Closière mérite une mise aux normes pour lutter contre le gel. 

Enfin, la création de deux nouvelles réserves  (une de 120 m³ et une de 60m³) semble nécessaire pour 
assurer une bonne défense incendie sur la commune.  

A noter qu’un lac artificiel est présent sur la commune, il sert de réserve incendie et que trois entreprises 
disposent de réserves en eau. 

 

5- ORDURES MENAGERES 

 

C’est le Syndicat Mixte d’Elimination des Ordures Ménagères de la région d’Argences qui a en charge le 
ramassage des ordures ménagères sur la commune de Billy. Ce dernier gère la collecte et le traitement des 
recyclables secs, des encombrants, des déchets verts et des ordures ménagères résiduelles. 

Le ramassage des recyclables secs a lieu le jeudi et celui des ordures ménagères le mercredi. 

Un centre d’apport volontaire des déchets (ferrailles, gravats déchets verts, …), situé à Bellengreville, est à 
la disposition de l’ensemble des habitants résidants dans une commune du SMEOM. 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

1- INTRODUCTION 

 

Les servitudes d'utilité publique font partie des documents ayant une source juridique indépendante du 

Plan Local d’Urbanisme. 

Chaque servitude fait l'objet d'une fiche et d'un report sur le plan des Servitudes. La fiche précise la 

procédure d'institution et les effets de la servitude. 

 

2- LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

Les servitudes d’utilité publique s’analysent comme des limitations administratives au droit de propriété 
dans l’intérêt général. Elles sont établies dans le cadre de législations particulières qui poursuivent des 
buts autres que l’aménagement (ex : sécurité et salubrité publiques, conservation du patrimoine). Elles 
affectent donc l’utilisation du sol. 

La liste des différentes servitudes figure à l’article R 126.1 du code de l’Urbanisme. 

Elles s’imposent au Plan Local d’Urbanisme qui, dans son zonage, doit les respecter. 

La commune de Billy est concernée par deux types de servitudes.
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2.1- Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AS1 

Servitude résultant de 
l’instauration de périmètres de 
protection des eaux potables 

et minérales 

Loi n°64.1245 du 16.12.1964 
Décret n°61.859 du 01.08.1961 
modifié par décret n°67.1093 

du 15.12.1967 
Circulaire du 10.12.1962 

Arrêté préfectoral du 24 juin 
1988 

Forage d’Ingouville 
F2B et du Punay  

(commune de Moult; 
empiète sur la 

commune de Billy) 
 

Périmètre de 
protection éloignée 

des forages « 
d’Ingouville »(F2B) et 

du « Punay »(F3)  
 

Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) par 

arrêté préfectoral du 
9 décembre 1998 

Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales 

du Calvados 
Espace Claude Monet 
Place Jean Nouzille 

BP 95226 
14 052 CAEN CEDEX 4 
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2.2- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

I3 

 

Servitude relative au transport 
de gaz naturel 

Loi du 15.06.1906 
Loi du 8.04.1946 article 35 
Ordonnance du 23.10.1958 

décrets du 6.10.1967, du 
11.06.1970 modifié et du 

15.10.1985 

-Canalisation de gaz 
haute pression en 

service d’Airan à Billy 
et de Moult à Urville 
(DN 100 - PMS 67,7 

bar) 

 

GRTgaz – REGION VAL DE 
SEINE 

14, rue Pelloutier – Croissy 
Beaubourg 

77435 MARNE LA VALLEE 
CEDEX 

Tél : 01.64.73.69.09 

PM2 

Servitude relative aux 
installations classées et sites 
constituant une menace pour 

la sécurité et la salubrité 
publique 

Articles L.518-8 à L.512-12 du 
Code de l’environnement 

Zone de stockage de 
déchets non 

dangereux exploité 
par la société VALNOR  

 

Arrêté préfectoral du 
24 Mai 2011 

Direction Régionale de 
l’Environnement, de 

l’Aménagement 
et du Logement de Basse-

Normandie 
10, boulevard du Général 

Vanier 
CS 60040 

14006 CAEN CEDEX 
Tél : 02.50.01.83.00 

T7
2 

 
Servitude établie à l’extérieur 

des zones de dégagement 

Code de l'aviation civile, 2ème 
et 3ème parties, livre II, titre IV, 

chapitre IV, 
notamment les articles R.244-1 

et D.244-1 à D.244-4 inclus 
Code de l'urbanisme, article 
L.421-1, L.422-1, L.422-2, R 

421-38-13 et 
R.422-8 

 
Arrêté et circulaire du 

25.07.1990 

 
DSAR-IR Ouest 

Aéroport de Rennes-Saint-
Jacques 
BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 
Tél. : 02.99.67.72.03 

 

                                                      
2 La servitude T7 s’applique à tout le territoire communal et ne fait pas l’objet d’une délimitation spécifique et ne nécessite donc pas un report sur le plan des servitudes. Cette 
servitude implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 
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3- FICHES DETAILLEES 
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10. GARANTIES D�ISOLEMENT DE LA ZONE DES 

200 METRES AUTOUR DE LA ZONE DE 

STOCKAGE DES DECHETS 

11 00 .. 11 .. CC oo nn tt ee xx tt ee rr éé gg ll ee mm ee nn tt aa ii rr ee

L�arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de 

déchets non dangereux, prévoit dans son article 9 que la zone à exploiter, c�est à dire la 

zone de stockage des déchets, doit être à plus de 200 mètres de la limite de propriété du 

site, sauf si l�exploitant apporte des garanties équivalentes en termes d�isolement par 

rapport aux tiers sous forme de contrats, de conventions ou servitudes couvrant la totalité 

de la durée de l�exploitation et de la période de suivi du site.  

La zone des 200 mètres doit assurer la sécurité incendie et l�isolement de l�installation de 

stockage vis à vis des tiers.  

Comme le prévoit l�article L 515-12 du Code de l�Environnement, reproduit ci-dessous, le 

Préfet a la faculté d�instituer des servitudes d�utilité publique (S.U.P.) dans une bande de 

200 mètres autour de la zone d�exploitation des sites de stockage de déchets lorsqu�il y a

impossibilité par le pétitionnaire d�assurer contractuellement l�isolement requis dans 

cette bande des 200 mètres.  

« Afin de protéger les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, les servitudes prévues aux 

articles L. 515-8 à L. 515-11 peuvent être instituées sur des terrains pollués par l'exploitation 

d'une installation, sur l'emprise des sites de stockage de déchets ou dans une bande 

de 200 mètres autour de la zone d'exploitation, ou sur l'emprise des sites d'anciennes 

carrières ou autour de ces sites sur des surfaces dont l'intégrité conditionne le respect de la 

sécurité et de la salubrité publiques. Ces servitudes peuvent, en outre, comporter la 

limitation ou l'interdiction des modifications de l'état du sol ou du sous-sol et permettre la 

mise en �uvre des prescriptions relatives à la surveillance du site ». 

« Dans le cas des installations de stockage des déchets, ces servitudes peuvent être 

instituées à tout moment. Elles cessent de produire effet si les déchets sont retirés de la 

zone de stockage. » 

« Ces servitudes sont indemnisées dans les conditions prévues à l'article L. 515-11 ».  
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11 00 .. 22 .. PP ll aa nn pp aa rr cc ee ll ll aa ii rr ee dd ee ll aa zz oo nn ee dd ee ss 22 00 00 mm èè tt rr ee ss

F i g u r e  1 2  :  P l a n  p a r c e l l a i r e  d e  l a  z o n e  d � i s o l e m e n t  d e s  2 0 0  
m è t r e s  a u t o u r  d e  l a  z o n e  à  e x p l o i t e r  
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11 00 .. 33 .. VV oo cc aa tt ii oo nn dd ee ss tt ee rr rr aa ii nn ss dd aa nn ss ll �� ee mm pp rr ii ss ee dd ee ll aa zz oo nn ee

dd ee ss 22 00 00 mm èè tt rr ee ss

L�I.S.D.U.N.D. concerne principalement le territoire de la commune de Billy, mais l�emprise 

de la zone des 200 mètres fait qu�elle intéresse aussi la commune limitrophe d�Airan.  

Le tableau ci-dessous répertorie toutes les parcelles impliquées, en tout ou partie, par la 

zone d�isolement des 200 mètres. Ces parcelles s�inscrivent dans un cadre à dominante 

agricole.  

T a b l e a u  1 3  :  E n o n c é  e t  v o c a t i o n  d e s  p a r c e l l e s  i m p l i q u é e s  
p a r  l a  z o n e  d e s  2 0 0  m è t r e s   

C o m m u n e  P a r c e l l e s  A f f e c t a t i o n  S u r f a c e  
t o t a l e  d e  l a  

p a r c e l l e  
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Seules les parcelles ZA 151, ZA 152, ZA 153 (anciennement regroupées en ZA 53), ZA 2, et 

ZB 10, présentent des installations industrielles : usine de concassage, anciennes et 

nouvelles zones de stockage de déchets, carrière en cours d�exploitation, zone d�accueil de 

l� I.S.D.U.N.D, installation de compostage de déchets verts et biodéchets.  

Aucune construction à usage d�habitation, aucun autre bâtiment, y compris des habitations 

incluses dans des bâtiments agricoles, ni même aucun projet de bâtiment à usage agricole 

n�existe à moins de 200 mètres de la zone à exploiter de l�installation de stockage de 

déchets ultimes non dangereux. L�emprise de la zone des 200 mètres est bien exempte 

de toute habitation.  

L�unité paysagère, territoire de plaine cultivée dans laquelle s�inscrit le projet rend la 

constructibilité des parcelles situées dans la bande des 200 mètres peu probable.  
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VALNORMANDIE, alors exploitant de l�époque, a engagé des démarches pour obtenir 

auprès des propriétaires des terrains inclus dans cette zone des 200 mètres entourant le 

terrain d�assiette du projet, la conclusion de conventions de droit privé permettant de 

garantir l�isolement de la zone de stockage des déchets vis à vis des tiers.  

Malgré le nombre important de propriétaires impliqués par cette zone des 200 mètres, 

VALNORMANDIE a obtenu les conventions de droit privées permettant de garantir 

l�isolement total de la zone de stockage vis à vis des tiers, sauf pour la parcelle G 43 sur le 

territoire de la commune d�AIRAN.  

T a b l e a u  1 4  :  R é s u l t a t  d e s  d é m a r c h e s  e n g a g é e s  p o u r  l a  
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Les conventions de droit privé permettant de garantir l�isolement de la zone de stockage 

vis à vis des tiers ont été produites à l�administration et enregistrées à la Recette des Impôts 

de CAEN � NORD entre juillet 2004 et novembre 2004.  

En outre, comme le prévoit l�article L 515-12 du Code de l�Environnement, le Préfet a 

institué des servitudes d�utilité publique au droit de la parcelle d�Airan section G n° 43  pour 

laquelle une « convention d�isolement » n�a pu être établie par VALNORMANDIE avec son 

propriétaire.  

L�arrêté préfectoral portant création de servitudes d�utilité publique autour de la zone 

d�exploitation sur la parcelle cadastrale G 43 de la commune d�Airan figure en annexe page 

92.  

� C f .  A r r ê t é  p r é f e c t o r a l  p o r t a n t  c r é a t i o n  d e  S . U . P .  p a g e  9 2  
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Les règles de convention de droit privé, au même titre que les règles de servitudes d�utilité 

publique, couvrent les prescriptions imposées à l�article 9 de l�arrêté ministériel du 9 

septembre 1997 modifié, en l�occurrence, apporter des garanties « en terme d�isolement par 

rapport aux tiers (�) couvrant la totalité de la durée d�exploitation et de la période de suivi 

du site .» 

Aussi, indépendamment des prescriptions et interdictions énoncées par les règles 

d�urbanisme (P.L.U. et R.N.U.) applicables sur les terrains concernés par la bande des 200 

mètres autour de la zone à exploiter de l�extension de l�installation de stockage de déchets 

ultimes non dangereux de Billy, doivent être interdits :  

� les occupations et utilisations de sol incompatibles avec le voisinage de ladite 

installation de stockage de déchets ;  

� la construction ou l�aménagement d�immeubles à usage d�habitation, y compris celles 

directement liées et nécessaires à l�activité agricole, et de tout Établissement 

Recevant du Public (ERP) tel qu�établissements scolaires, établissements 

hospitaliers, pensionnats, maisons de retraite et centres commerciaux ;  

� l�aménagement de terrains de sports, de terrains de camping ou de caravaning et 

enfin, de parcs de loisirs ; 

En revanche, certaines activités ou certains usages compatibles avec le voisinage de 

l�installation de stockage de déchets peuvent être admis dans la zone. Il peut s�agir 

notamment :  

� d�exploitations agricoles ;  

� de la construction de bâtiments à usage agricole (hangars, élevage�) ;  

� de l�aménagement d�un chemin ou d�une voie publique ;  

� de la construction de tout immeuble ou bâtiment destiné au personnel d�exploitation, 

de surveillance ou de gardiennage de l�installation de stockage de déchets. 
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